
Marché aux Peintres 2026 
Association La Palette 

Boulevard de la Mer à Erquy – Dimanche 2 août 2026 
 

 

 

L’Association La Palette organise Boulevard de 

la Mer d’ERQUY un marché aux peintres le 

dimanche 2 août 2026. 

 

Cette année, le site d’exposition choisi est le 

boulevard de la mer à Erquy (entre la rue de 

Gaulle et la rue du Port). C’est un lieu de 

promenade incontournable qui permet aux 

peintres d’exposer dans un cadre magnifique de 

cette baie en forme d’arc. 

 

Un emplacement de 5 mètres de large sera 

réservé pour chaque exposant. 

 

Important : pour votre installation, prévoyez : 

chevalets, tables, parasols, grilles etc… en 

pensant aux risques de vent, même à cette 

période. 

 

L’accueil des exposants s’effectuera à partir de 9 

heures 

 

Le public sera admis de 10 h à 18 h 30 

 

Si vous désirez y participer, veuillez libeller votre 

chèque d’inscription de 20 € à l’ordre de La 

Palette et retourner celui-ci avec les pièces 

demandées (tout dossier incomplet ne sera pas 

pris en compte) à : 

 

Association La Palette 

Les Hôpitaux 

3, rue des Ecoles 

22430 ERQUY 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le nombre de places étant limité, nous vous 

recommandons de confirmer votre inscription le 

plus tôt possible. Les inscriptions seront refusées 

lorsque le nombre maximum d’emplacement sera 

atteint. 

 

Pour tout renseignement complémentaire, vous 

pouvez nous contacter par courriel à : 

 

lapalette22@orange.fr 

 

Durant ce marché, les exposants sont 

responsables de leurs œuvres et la responsabilité 

des organisateurs ne pourra être engagée en cas 

de dégradation ou de vol. 

 

Souhaitant vivement vous compter parmi nous 

cette 21
ème

 édition du Marché aux peintres. 

 

Cordialement 

La Présidente de la Palette 

Gail YOUMANS 
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Marché aux Peintres 2026 
Association La Palette 

Boulevard de la Mer à Erquy – Dimanche 2 août 2026 
 

FICHE D’INSCRIPTION 

Nom : Prénom : 

Adresse : 

Tél : 

Adresse électronique : 

Renseignements indispensables pour valider votre inscription, en application du décret n° 2009-16 du 

17-01-2009 (J.O. du 09-01-2009 page 577). 

 N° Siret : 

 Ou déclaration au CFE (auto-entepreneur)   

 Et avis répertoire SIRENE récent 

Fait à                                         le 

Signature à faire précéder de la mention « Lu et Approuvé » 

-oOo- 

 Je n’ai pas de numéro de Siret : attestation sur l’honneur (obligatoire) à remplir ci-dessous. 

Je soussigné(e),                                                    déclare sur l’honneur être peintre non professionnel et 

ne pas participer à plus de 2 manifestations de cette nature au cours de l’année civile. 

Je suis informé(e), qu’une fausse déclaration de ma part est susceptible d’engendrer des poursuites 

pénales à mon encontre. 

Je déclare avoir pris connaissance de la réglementation applicable à des risques encourus désignés en 

cas de fausse déclaration (art.321-1) du code pénal. 

Fait à                                           le 

Signature à faire précéder de la mention « Lu et Approuvé » 

 

 

 Je joins une photocopie de ma pièce d’identité en cours de validité (recto-verso) 

 Je joins une copie de récépissé de déclaration au CFE ou de l’avis de situation récent (SIRET) 

 Je joins un chèque de                   à l’ordre de la Palette. 

 

Fiche d’inscription à renvoyer à : Association La Palette – 3 rue des Ecoles – 22430 ERQUY 

Si vous avez des difficultés pour vous déplacer (PMR) merci de nous l’indiquer afin que nous vous 

réservions un emplacement optimal. 


